
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion ordinaire du CE du 24 septembre 2010 
 
 

 

 

                        Composition du CComposition du CComposition du CComposition du Comité omité omité omité d’Etablissementd’Etablissementd’Etablissementd’Etablissement    
    

• CGT-E  5 voix  
 

• CGC  2 voix  -  FO  2 voix  - CFDT 1 voix  -  SLEC 1 
voix 

Liste et coordonnées des élus titulaires (T) et suppléants (S) du CGT-E 
 

N. Guillemin (S) 06 03 84 66 52, D. Dagou (T) 06 03 81 74 81, A. Ben Dris (T) 06 23 10 11 59, O. Cadario 06 25 25 47 
46, JL. Le Brun (T) 06 16 01 76 73,  T. Colombo (T) 06 14 17 11 19,  R. Mellas (S) 06 25 22 30 24, J. Sagba (S) 06 23 
02 99 44, B. Claudel (S) 06 11 01 31 84, D. Crevon (S) 06 11 43 09 66  -  A. Mamoune (RS) 06 22 95 22 96 

 Dalkia idf 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

   

     Commerce  
 

• Forum des halles : le contrat a été reconduit pour 3 années 
• Argenteuil : le contrat se poursuit jusqu’au 30 juin 2011 
• Franconville : un appel d’offres est lancé pour fin 2010… 

 

 

 

 

 

 

 Éditorial 
 

Pour palier au retard de diffusion 
des PV de réunion et à leur 
substitution par Infos-CE express, 
une publication au contenu erroné, 
les élus du CGT-E ont décidé 
d’éditer ce document pour rendre 
compte succinctement des débats 
et des décisions prises par le  CE. 
 

Expression CE relate le point de 
vue des élus du CGT-E qui,  malgré 
leur position majoritaire (5 voix sur 
11), sont exclus du bureau et des 
commissions. En effet, les élus 
minoritaires  se sont regroupés au 
sein d’une coalition (soutenue par 
la direction) pour former une 
majorité anti CGT-E.   
 

Expression CE se fixe pour 
ambition d’informer promptement 
le personnel après chaque réunion 
du comité. 
 

Les élus du CGT-E invitent les 
salariés à lire attentivement les 
informations qui seront relatées 
dans ce document et de relayer sa 
diffusion auprès de leurs collègues. 
 

 

Ali Ben Dris 

Formation professionnelle 
 

A l’unanimité, moins une abstention, le CE a 
refusé de formuler un avis sur le bilan 2009 
et le pré-bilan 2010. 
 

La commission formation, obligatoire, de 
laquelle les élus du CGT-E ont été exclus, 
n’a pas présenté de rapport permettant au 
comité d’exprimer un avis comme le 
préconise la loi. 
 

Le CGT-E a motivé sa décision par  
le fait que : 

 

1-les documents remis aux élus sont un 
relevé de statistiques brutes non  
explicitées, ni commentées.   
 

2- le CE ne dispose d’aucune information ni 
sur les besoins exprimés individuellement 
par les salariés, ni sur les besoins identifiés 
par la hiérarchie en fonction des  contrats et 
de l’évolution des cahiers des charges 
 

3- les élus ne disposent d’aucune indication 
sur l’impact des formations réalisées 
(acquisition de nouvelles connaissances, 
développement des compétences…) et leur 

impact sur l’évolution des carrières du personnel. 

 

 

 

 

Ouvres sociales - Fêtes de fin d’année 
 

. Le CE propose un Noël 2010 à Disneyland, le samedi 04 décembre, de 10h à 19h (journée spéciale  comités 
d’entreprise).  2500 places sont ainsi mises à la disposition des salariés et de leurs enfants âgés de 3 à 16 ans, pour un 
montant global de 132 500 € (869 143, 03 F)  comprenant l’entrée et le goûter (soit 53€ par personne, 347,6 F).  
. Les salariés ont la possibilité d’acheter des billets  au prix de 21 € (135,75F) pour leurs  enfants âgés de plus 16 ans. 
. Une caution de 50 € sera exigée  
 

       Le CGT-E a alerté le CE sur les problèmes qui surviendront à coup sûr du fait du nombre de places limitée 
       au regard de l’effectif potentiel estimé à près de 8000 personnes  (3200 salariés + les conjoints + les enfants). 
 

       Le CGT-E n’est pas favorable à la caution de 50 € qui sera exigée aux salariés.   

 

 

 

Le CGT-E 

a voté en 

faveur 

de 

l’augmen-

tation  

du bon 

d’achat 

des 

salariés 

de 30 € 

à 

50 € 

 

 

  


